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Inscription : Julie ALCARAZ – 06 76 55 38 83 – julie.alcaraz@sl.chambagri.fr 

 Objectifs 

• Connaître les obligations réglementaires liées à l’élevage 

de volailles 

• Apprendre les différentes techniques de production des 

volailles de ferme 

• Apprendre à organiser sa production 

 

Prérequis 

• Aucun 
 

   Contenu et méthodes pédagogiques 

• Rappel de l’environnement réglementaire : biosécurité, 
analyses salmonelles, implantation des bâtiments, 
abattage, risques sanitaires, commercialisation… 

• Les différents schémas de production fermière (visites 
d’exploitations) 

• Les différents types de bâtiments 

• Production de volailles démarrées ou de volailles d’un jour 

• Volailles de chair et poules pondeuses 

• Visites d’exploitations, nombreux échanges et apports de 
références 

 Méthodes utilisées : diaporama, exercices, travaux en sous-

groupe, visites 

 Méthode d’évaluation 

• Evaluations orale et écrite 

FORMATION – Circuits courts 

 

Durée : 2 jours 
 

Date : 23 et 30 septembre 2024 
Lieux : Ecuisses et divers lieux en Saône et 
Loire 
Inscription avant le 2 septembre 
 

Public : futurs producteurs et productrices de 
volailles de chair et pondeuses avec vente en 
circuits courts- 10 stagiaires max 
 

Intervenante : Julie ALCARAZ, conseillère 
spécialisée – Chambre d’agriculture 71 
 

Prix : P1 – Conforter la position du chef d’entreprise 
Se référer à la grille des tarifs disponible à cette 
adresse (bourgognefranchecompe.chambres-
agricultures.fr) 

 
Coût : Formation prise en charge par VIVEA pour les 

contributrice.eur.s à jour de leurs cotisations, Reste à charge 

70 €/j de formation. Contributrice.eur.s non à jour : 140€/j. 

Autres publics, 190 €/J 

(Voir conditions générales de vente sur le bulletin 

d’inscription) 

 

Attestation de fin de formation remise dans le mois qui suit la 

fin du stage 

Personnes en situation de handicap, contactez-nous 

directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre 

la formation. 

 Bénéficiez d’un crédit d’impôt de 80.14 € par jour. 

 Des journées de service de remplacement pour 

vous former à tarif réduit.  

Contactez le 06 49 93 69 31 

 

Je crée mon élevage de 
volailles en circuits courts 
Vous envisagez de créer un élevage de volailles de 

ferme (chair et/ou œufs) et commercialiser vos 

produits ? 2 jours de formation pour construire un 

projet cohérent sur le plan technique et réglementaire.  
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